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Siège social : 8, rue du Stade – 78300 – POISSY 
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LE MOT DU PRESIDENT 
Je tiens à vous remercier de votre adhésion au Poissy Volley pour la saison 2008-2009 qui marquera la 3ème année 
de la vie de notre club. 
Souhaitons que cette nouvelle saison soit aussi satisfaisante que celle de l’an passé, par ses résultats sportifs, la 
formation des jeunes et la réussite du tournoi annuel, et qu'elle nous permette de continuer notre  développement. 
La saison 2007-2008 a vu la participation de plus de 150 membres et l’objectif de notre bureau de bénévoles est de 
faire mieux cette année en comptant sur votre participation active à la vie de ce club, pour aider à son essor et son 
épanouissement. 
Notre but est de chercher à vous offrir les meilleures conditions de pratique du volley-ball, avec le renforcement de 
l’équipe des entraîneurs du club pour vous permettre de bénéficier d’un encadrement de qualité afin de progresser dans la 
pratique de votre sport. Cela devrait se retrouver dans les résultats de nos équipes. 
Une nouvelle fois je conclurai sur l'organisation des moments festifs (tournoi de la galette et tournoi de fin de saison) que 
nous proposons. Ils sont les temps forts de la vie de notre club. Ils doivent être le reflet de l'esprit collectif qui l’anime. 
C'est pourquoi je demande à chacun et chacune d'entre vous de s'impliquer pleinement dans leur organisation et leur 
réalisation. 
Avec l’ensemble de l’équipe dirigeante, je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année sportive 
 

Christian CHARRIER 
 

Pièces à fournir (en plus de ce bulletin d'inscription) 

• 1 certificat médical d'aptitude à la pratique du Volleyball (si possible celui édité par la FFVB) 
• 1 enveloppe timbrée, libellée à vos nom et adresse, pour la convocation à l'A.G. 
• 1 photo d'identité récente 
• L'autorisation parentale remplie et signée pour les mineurs  
• Règlement de la cotisation annuelle 

L'assurance sportive ne prend effet qu'une fois que la licence est établie (pour cela, l'association doit être en possession de toutes les pièces) et n'est 
qu'un complément de la couverture sociale (Sécurité Sociale). 

 

Tarif des cotisations 2008 - 2009  

Ecole de Volley 96 - 2000 60 € 
Minimes - Cadets 92 - 95 85 € 
Juniors - Espoirs 88 - 91 95 € 
Seniors 87 et avant 110 € 
Loisirs 89 et avant 85 € 

 

 

La cotisation couvre les frais d'entraînement, de licence, d'assurance et la fourniture du tee-shirt du club. Ainsi que les frais d'engagement en 
championnat et une tenue réglementaire pour les équipes de compétition (fournie pour une durée minimum de 2 ans). 
 
Suppléments : 

• 30 € de participation en cas de mutation (uniquement pour les seniors) 
 
Bénéficiaires d’une aide de la CAF : les bénéficiaires d’une aide de la CAF doivent tout d’abord acquitter leur cotisation ; un 
reçu à envoyer à la CAF leur sera alors remis. 
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BULLET IN  D 'ADHÉS ION   
SAISON 2008-2009 

 
Nom : ...................................................................................  Prénom : ....................................................................................  

Adresse : ..................................................................................................................... .................................................................  

..................................................................Code Postal : ....................  Ville : .................... ..........................................................   

Sexe : M    F  Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : ............................. Nationalité : ..........................................  

Téléphone : (Domicile).........................................(Travail) .................................................(Portable) ..........................................   

E-mail 1 : .................................................................................E-mail 2 : ....................................................................................  

Affichage de l’e-mail dans la liste de diffusion interne du club :  oui    non  

Profession : ..............................................................................................  Couverture sociale (Sécu.) :    oui     non  

Type d'adhésion souhaité :  Compétition   Loisir  Dirigeant  

 
Autorisation parentale pour les mineurs 

 

Nom : ..................................................................................... Prénom : ........................... ....................................................  

Lien de parenté (père, mère, tuteur) : ........................... 
 
Autorise l’enfant (NOM, Prénom)..........................................................................  à pratiquer le volley-ball au Poissy Volley 
pour la saison en cours, ainsi que son transport à l'hôpital en cas d'accident grave. 
 
                   Signature : 

 

L’adhérent autorise le club à publier sa photo sur son site Internet (http://poissyvolley.free.fr)   oui  non  
 

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d'adhésion au Poissy Volley. 

Date : ..................................  

Signature (précédée de la mention "lu et approuvé") 

 

Ecole de Volley 96 - 2000 60 € 
Minimes - Cadets 92 - 95 85 € 
Juniors - Espoirs 88 - 91 95 € 
Seniors 87 et avant 110 € 
Loisirs 89 et avant 85 €  

 

La cotisation couvre les frais d'entraînement, de licence, d'assurance et la fourniture du tee-shirt du club. Ainsi que les frais d'engagement en 
championnat et une tenue réglementaire pour les équipes de compétition (fournie pour une durée minimum de 2 ans). 
 

Suppléments : 30 € de participation en cas de mutation (uniquement pour les seniors). 
 
Les bénéficiaires d’une aide de la CAF doivent tout d’abord acquitter leur cotisation ; un reçu à envoyer à la CAF leur sera alors remis. 


